
Quels sont les risques psychosociaux liés à l'hyperconnexion au
travail ?

Réponse courte

L'hyperconnexion professionnelle désigne l'usage excessif et permanent des outils numériques qui efface la

frontière entre vie professionnelle et vie privée. Ce phénomène constitue un facteur de risques psychosociaux

(RPS) reconnu au Luxembourg, soumis à l'obligation générale de l'employeur d'assurer la santé physique et

psychique des salariés.

Les manifestations sont multiples : épuisement professionnel, troubles du sommeil, stress chronique, irritabilité et,

dans les cas graves, burn-out ou dépression. Ces risques impactent également l'entreprise par une baisse de

productivité, un absentéisme accru et une dégradation du climat social.

Depuis le 4 juillet 2023, le droit à la déconnexion est inscrit dans le Code du travail luxembourgeois. Chaque

employeur dont les salariés utilisent des outils numériques professionnels doit mettre en place un régime spécifique

garantissant le respect de ce droit en dehors du temps de travail.

L'employeur doit évaluer ces risques et adopter des mesures préventives adaptées : sensibilisation, formation,

modalités techniques de déconnexion et compensation en cas de dérogations exceptionnelles. Le non-respect

expose à des amendes de 251 à 25 000 euros à partir du 4 juillet 2026.

Définition

L'hyperconnexion professionnelle désigne un comportement caractérisé par une connexion permanente aux

outils numériques professionnels (courriels, messageries, téléphone) sans distinction entre temps de travail et

temps personnel. Le salarié hyperconnecté reste joignable et réactif en dehors de ses horaires, pendant ses

congés, ses week-ends ou ses soirées.

Les risques psychosociaux (RPS) regroupent l'ensemble des risques pour la santé mentale, physique et sociale

des salariés, générés par les conditions d'emploi, l'organisation du travail et les relations professionnelles. Bien

que le terme « risques psychosociaux » ne soit pas défini par la législation luxembourgeoise, il est largement

reconnu par les autorités (ITM, services de santé au travail) et découle de l'obligation légale de l'employeur de

protéger la santé psychique des salariés.

L'hyperconnexion s'est amplifiée avec la généralisation du télétravail et la multiplication des outils de

communication numérique. Selon les études européennes, près de 80% des télétravailleurs estiment que cette

modalité accentue les risques d'hyperconnexion. La porosité croissante entre sphères professionnelle et privée

favorise l'apparition de troubles liés au stress chronique et à l'épuisement professionnel.
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Le droit à la déconnexion reconnaît aux salariés le droit de ne pas être contactés ni de répondre aux

sollicitations professionnelles en dehors de leur temps de travail effectif, incluant les congés, les repos

hebdomadaires et les périodes de suspension du contrat. Ce droit vise à préserver l'équilibre entre vie

professionnelle et vie privée et à protéger la santé des salariés.

Questions fréquentes

Comment l'employeur doit-il mettre en place le régime de droit à la déconnexion ?

Le régime peut être mis en place par convention collective (prioritaire), accord d'entreprise (avec consultation de la délégation du
personnel) ou décision unilatérale (uniquement sans délégation). Il doit obligatoirement définir les modalités pratiques de déconnexion,
les mesures techniques, la sensibilisation/formation et les modalités de compensation en cas de sollicitations exceptionnelles.

Qu'est-ce que l'hyperconnexion professionnelle et quels sont ses risques pour la santé des salariés ?

L'hyperconnexion professionnelle désigne l'usage excessif et permanent des outils numériques qui efface la frontière entre vie
professionnelle et vie privée. Elle constitue un facteur de risques psychosociaux reconnu au Luxembourg, pouvant provoquer épuisement
professionnel, troubles du sommeil, stress chronique, irritabilité et, dans les cas graves, burn-out ou dépression.

Quelles sont les sanctions en cas de non-respect du droit à la déconnexion ?

Le non-respect du régime de déconnexion expose l'employeur à des amendes administratives de 251 à 25 000 euros à partir du 4 juillet
2026. Toutefois, l'absence de régime peut déjà être sanctionnée par les juridictions du travail si elle cause un préjudice au salarié.

Quels employeurs sont concernés par l'obligation de mettre en place un régime de déconnexion ?

Depuis le 4 juillet 2023, tout employeur dont les salariés utilisent des outils numériques à des fins professionnelles doit mettre en place un
régime spécifique assurant le respect du droit à la déconnexion. Cette obligation s'impose à tous les employeurs sans distinction de
secteur ou de taille d'entreprise.

Conditions d’exercice

L'obligation de prévenir les risques psychosociaux, dont l'hyperconnexion, s'impose à tous les employeurs sans

distinction de secteur ou de taille d'entreprise. Cette obligation découle du principe général énoncé à l'article L.312-1

du Code du travail : l'employeur est tenu d'assurer la sécurité et la santé des salariés dans tous les aspects liés au

travail, y compris la santé psychique.

Depuis le 4 juillet 2023, tout employeur dont les salariés utilisent des outils numériques à des fins professionnelles

doit mettre en place un régime spécifique assurant le respect du droit à la déconnexion en dehors du temps de

travail. Ce régime doit être adapté à la situation particulière de l'entreprise ou du secteur concerné.

Modalité de mise en place Conditions Base légale

Convention collective de travail Prioritaire si elle existe au niveau sectoriel ou de l'entreprise Article L.312-9

Accord subordonné En application d'une convention collective Article L.312-9

Accord d'entreprise (< 150 salariés) Information et consultation de la délégation du personnel Article L.414-1

Accord d'entreprise (? 150 salariés) Accord commun entre employeur et délégation du personnel Article L.414-9

Décision unilatérale Uniquement en l'absence de délégation du personnel Article L.312-9
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Le régime doit obligatoirement respecter les dispositions légales et conventionnelles applicables en matière de temps

de travail et ne peut en aucun cas entraîner de charges financières pour les salariés. Tous les salariés sont

concernés, sans distinction de statut, de fonction ou de niveau hiérarchique, dès lors qu'ils utilisent des outils

numériques professionnels.

Modalités pratiques

L'employeur doit structurer sa démarche de prévention de l'hyperconnexion selon plusieurs axes complémentaires :

1. Évaluation des risques

Conformément à l'article L.312-5, l'employeur doit inclure les risques psychosociaux liés à l'hyperconnexion dans son

évaluation globale des risques professionnels. Cette évaluation identifie les groupes de salariés particulièrement

exposés (cadres, commerciaux, personnel en télétravail) et les facteurs organisationnels favorisant l'hyperconnexion

(charge de travail excessive, délais irréalistes, culture de la disponibilité permanente).

2. Contenu du régime de déconnexion

Le régime spécifique doit obligatoirement définir quatre éléments :

Élément obligatoire Exemples de mesures concrètes

Modalités pratiques de

déconnexion

Plages horaires de non-sollicitation, gestion des messages d'absence, règles d'envoi

des courriels

Mesures techniques
Désactivation des notifications hors horaires, serveurs de messagerie bloqués en

soirée/week-end, outils de programmation d'envoi différé

Sensibilisation et

formation

Sessions de formation des managers et salariés, communication régulière, chartes de

bonnes pratiques

Modalités de

compensation

Récupération en cas de sollicitations exceptionnelles urgentes, compensation

financière ou en temps

3. Actions de prévention collective

L'employeur doit agir sur l'organisation du travail : adapter les charges de travail aux horaires contractuels, clarifier

les objectifs et priorités, promouvoir une culture managériale respectueuse de l'équilibre vie professionnelle/vie

privée, et former les managers à détecter les signes d'épuisement. Des espaces de discussion sur le travail peuvent

être organisés avec l'appui des services de santé au travail.

4. Accompagnement individuel

Les services de santé au travail (médecin du travail, psychologue) proposent un accompagnement confidentiel pour

les salariés en difficulté. Ils interviennent également en conseil auprès de l'employeur pour l'adaptation des postes de

travail et l'amélioration des conditions organisationnelles.
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Indicateur de surveillance Fréquence de suivi recommandée

Taux d'absentéisme Mensuel

Turnover du personnel Trimestriel

Sollicitations hors horaires Mensuel (via enquêtes ou données techniques)

Signalements de détresse psychologique Continu (via médecine du travail ou délégation)

Pratiques et recommandations

Pour l'employeur :

La mise en œuvre effective du droit à la déconnexion nécessite un engagement visible de la direction et une

implication de tous les niveaux hiérarchiques. L'exemplarité managériale est déterminante : un manager qui envoie

des courriels tardifs ou sollicite ses équipes pendant les congés compromet la crédibilité de toute politique de

déconnexion.

Il est recommandé de formaliser le régime par écrit (règlement interne, charte) et de le communiquer largement lors

de l'intégration et régulièrement. Les outils techniques (signature automatique rappelant le droit à la déconnexion,

dispositifs de retardement d'envoi) doivent être déployés et leur usage encouragé.

La consultation de la délégation du personnel et des délégués à la sécurité et à la santé permet d'identifier les

situations à risque et d'adapter les mesures aux réalités du terrain. Les services de santé au travail constituent des

partenaires privilégiés pour structurer la démarche de prévention.

Pour les salariés :

Les salariés doivent être informés qu'ils ont le droit de ne pas répondre aux sollicitations professionnelles en dehors

de leur temps de travail sans que cela puisse leur être reproché. En cas de pression implicite ou explicite pour rester

connecté, ils peuvent solliciter la délégation du personnel, le médecin du travail ou l'Inspection du travail et des

mines.

Point de vigilance majeur :

Le simple affichage d'une charte ne suffit pas. L'effectivité du dispositif suppose une modification profonde de la

culture d'entreprise et des pratiques managériales. Un suivi régulier des indicateurs et une évaluation périodique du

régime permettent d'ajuster les mesures en fonction des évolutions organisationnelles et des retours des salariés.
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Cadre juridique

Référence Objet

Article L.312-1
Obligation générale de l'employeur d'assurer la sécurité et la santé des salariés dans tous

les aspects liés au travail

Article L.312-2,

paragraphe 3
Obligation de l'employeur de protéger la santé physique et psychique des salariés

Article L.312-5
Obligation d'évaluation des risques pour la sécurité et la santé au travail, y compris les

groupes à risques particuliers

Article L.312-9
Régime spécifique assurant le respect du droit à la déconnexion en dehors du temps de

travail (loi du 28 juin 2023)

Article L.312-10
Sanctions administratives de 251 à 25 000 euros en cas de non-respect (applicables à

partir du 4 juillet 2026)

Article L.414-1
Information et consultation de la délégation du personnel dans les entreprises de moins

de 150 salariés

Article L.414-9
Accord commun entre employeur et délégation dans les entreprises d'au moins 150

salariés

Article L.312-6 Information des salariés sur les risques pour la santé et les mesures de protection

Les sanctions prévues à l'article L.312-10 entrent en vigueur le 4 juillet 2026, soit trois ans après l'entrée en vigueur de la loi.

Toutefois, l'absence de régime peut déjà être sanctionnée par les juridictions du travail si elle cause un préjudice au salarié.

L'obligation de prévention des risques psychosociaux s'impose dès maintenant à tous les employeurs.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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